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Créée à partir de textes de patients de l’Hôpital Marin, la pièce a été jouée devant le député Falorni 
qui mène un travail autour d’une loi concernant la fin de vie dans la dignité. 

Pour tous ceux qui se sont investis, ce sont de sacrées « Tranches de vie ». Pour ceux qui emprunteront le 
même chemin, c’est une promesse. 
Vendredi dernier, le Théâtre des Chimères s’est produit à Saint-Xandre (17), non loin de La Rochelle, 
devant une salle pleine de 300 spectateurs. 
« Tranches de vie », la création jouée pour la troisième fois ce jour-là, grâce à l’étroite collaboration de 
l’association Bougez contre la SLA, est née des textes et témoignages livrés par des patients de l’unité 
Ribadeau-Dumas de l’hôpital Marin. À l’amorce de ce projet en 2014, il y a une nouvelle fois les membres 
de l’équipe éducative de l’établissement de santé hendayais, où les résidents sont invités, sans jamais être 
forcés, à dépasser leur état pour s’ouvrir à la vie. 
Au centre du débat 
« C’est en sachant que la maladie démultiplie parfois le besoin de faire, de créer et de profiter, que l’idée de 
cette création et de sa mise en scène avec des professionnels est devenue évidente, raconte Jean-Michel 
Giansanti, membre de cette équipe éducative et conseiller municipal. Certains écrits témoignent de la 
richesse des mots et de l’urgence à la transmettre, parce que la maladie n’attend pas et gagne du terrain 
chaque jour. » 
Plus loin que ces écrits, deux patientes atteintes de sclérose latérale amyotrophique (SLA) plus connue sous 
le nom de maladie de Charcot, sont montées sur les planches. Pour asséner « une claque », selon les 
témoignages de spectateurs. « Mais nous ne faisons qu’exprimer la réalité », répondait l’une de ces 
comédiens amateurs, au micro de WebtvInfo. Parmi l’assistance, le député Olivier Falorni a pu également 
entendre le message, lui qui travaille actuellement sur l’élaboration d’un texte de loi sur la fin de vie dans la 
dignité. « Nous en avons discuté ensemble à l’issue de la représentation, reprend Jean-Michel Giansanti. Je 
sais qu’Olivier Falorni était en relation avec Anne Bert (1). Avec ‘‘Tranches de vie’’ nous lui avons montré 
que finir sa vie dans la dignité, cela peut aussi s’entendre malgré la maladie. Il y a d’autres possibilités que 
de penser forcément à la mort. Ces patients-là, ils ne parlent pas de fin de vie. Ils évoquent une vie dans la 
dignité. C’est un choix. » 
Les résidents de l’Hôpital Marin d’Hendaye continueront de l’attester, de nouveaux projets étant en cours 
d’élaboration. 
(1) Atteinte de SLA, l’écrivain Anne Bert a milité pour le droit de choisir sa fin de vie. Le 2 octobre dernier, 
selon ses désirs, elle a reçu une injection létale dans un hôpital belge de soins palliatifs. 
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